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Les protocoles de coopération
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EVOLUTIONS RECENTES DES PROTOCOLES

Evolution du cadre législatif (art.66 de la loi du 24 juillet 2019 et art 96 et 97 loi ASAP 2020) 
qui propose de classer les protocoles en deux catégories avec des circuits de création et 
validation spécifiques : 
 PC nationaux : régis par le comité national (CNCI) 

définit les modalités de rédaction, d’autorisation, et de mise en œuvre des protocoles nationaux 
publie des AMI sur des thèmes de protocoles prioritaires à déployer sur l’ensemble du territoire.
NB : la majorité des anciens protocoles deviennent des protocoles nationaux par arrêtés (2021)

 PC locaux = PC AP-HP: le changement est majeur puisque la validation des protocoles se fait 
à l’AP-HP. Simple déclaration des professionnels engagés à l’ARS et transmission d’indicateurs

AVANT MAINTENANT

Analyse du besoin et cadre 

réglementaire

ARS AP-HP

Avis conforme sur la qualité et 

la sécurité des soins HAS CME et CSIRMT

Autorisation DG ARS DG AP-HP
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 L’objectif du circuit de validation AP-HP des protocoles de coopération est de 

gagner en opérationnalité

Proposition d’organisation 
pour les protocoles AP-HP
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 Rôle majeur

 Rendre un avis sur le respect des « exigences qualité et sécurité » du décret de décembre

 Avis conforme avant leur autorisation locale par le directeur général de l’APHP

 Leurs décisions seront éclairées par l’instruction préalable des projets par le Copil art.97

 Il regroupe les représentants

• des deux commissions centrales CME et CSIRMT

• et des directions fonctionnelles du siège (DST – DRH – DAJDP- DPQAM – DSI)

 Mission principale : s’assurer du bon déroulé du circuit de validation et d’autorisation des
protocoles locaux correspondant aux objectifs institutionnels de déploiement de la coopération
interprofessionnelle

• Priorise les projets

• Auditionne les promoteurs

• Avalise en amont la conformité des éléments de rédaction aux exigences qualité et sécurité

• Propose un avis aux commissions CME/CSIRMT

 En pratique

 La CME identifie des membres pour le COPIL art 97 et missionne un rapporteur qui organise auprès
des membres l’instruction des protocoles et recueille l’avis définitif consensuel dans un délai défini
et un traitement équitable pour tous les protocoles.

Rôles de la CME et la CSIRMT dans les protocoles AP-HP
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Etat des lieux « Promoteurs APHP » 2009-2021 

 
 

Etat des lieux « Adhérents APHP » 2009-2021 
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 Présentation en  CME: avril

 1er COPIL article 97 : 2ème quinzaine d’avril

 1er projets présentés en CME pour avis : avant l’été

Proposition de planning


